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©  Installation  pour  le  reprofilage  des  rails  d'une  voie  ferrée. 

©  L'installation  de  reprofilage  comporte,  agencé 
sous  un  véhicule  ferroviaire,  un  dispositif  de  fraisage 
constitué  de  deux  cadres  (8,9)  articulés.  Ces  cadres 
(8,9)  de  longueur  différente,  guidés  par  le  rail,  por- 
tent  chacun  une  unité  de  fraisage  (22,24).  L'installa- 

tion  comporte  en  outre  des  moyens  de  chauffage  du 
rail  (31)  situés  à  l'avant  chaque  unité  de  fraisage 
(22,24),  des  moyens  de  refroidissement  du  rail  à 
l'arrière  de  chaque  unité  de  fraisage,  ainsi  que  des 
unités  de  mesure  des  déformations  du  rail. 
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La  présente  invention  concerne  une  installation 
de  reprofilage  des  rails  de  chemin  de  fer  travaillant 
en  voie.  Il  existe  de  nombreux  dispositifs  permet- 
tant  de  reprofiler  les  rails  d'une  voie  ferrée,  ainsi 
que  des  véhicules  ferroviaires  équipés  de  ces  dis- 
positifs,  en  particulier  ceux  décrits  dans  les  brevets 
CH  633.336;  CH  654.047;  CH  666.068  ou  CH 
675.440  qui  comportent  tous  des  unités  de  meula- 
ge  permettant  de  corriger  certains  défauts  des 
rails.  Les  rails  en  voie  présentent  non  seulement 
des  profils  abîmés  mais  encore  des  ondulations 
longitudinales  dont  les  amplitudes  varient.  Le  bre- 
vet  CH  680.672  décrit  un  procédé  permettant  de 
programmer  à  l'avance  de  façon  optimale  les  opé- 
rations  de  reprofilage  à  effectuer  sur  un  tronçon 
donné.  Grâce  à  ce  procédé  il  est  possible  d'optimi- 
ser  les  opérations  de  maintenance  dans  le  but  de 
réduire  le  temps  d'occupation  des  voies.  Si  l'on 
détermine  grâce  à  ce  procédé  qu'il  faut  enlever 
beaucoup  de  matière  pour  corriger  les  défauts  du 
rail,  le  meulage  ou  le  polissage  des  rails  peuvent 
nécessiter  plusieurs  passages  sur  le  même  tron- 
çon,  même  en  utilisant  des  machines  à  unités  de 
meulage  multiple.  Ceci  est  difficilement  compatible 
avec  le  temps  pouvant  être  affecté  aux  travaux  de 
reprofilage  en  fonction  du  taux  d'occupation  des 
voies  ferrées.  En  utilisant  des  fraises  plutôt  que 
des  meules,  il  est  possible  d'enlever  plus  de  matiè- 
re  et  donc  de  travailler  plus  rapidement.  Le  fraisa- 
ge  des  rails  en  atelier  est  connu  et  décrit  par 
exemple  dans  le  brevet  français  2.659.584.  Pour 
obtenir  un  reprofilage  précis,  lors  du  fraisage  ou  du 
meulage  en  voie,  il  faut  veiller  à  ce  que  la  meule 
ou  la  fraise  soit  guidée  longitudinalement  et  trans- 
versalement.  De  plus  le  résultat  est  influencé  par  la 
base  de  guidage  qui  porte  l'outil.  En  effet,  le  point 
avant  de  cette  base  de  guidage  se  déplace  sur  une 
surface  présentant  des  défauts  qui  sont  partielle- 
ment  reproduits  par  l'outil.  Des  dispositifs  de  repro- 
filage  de  rail  par  fraisage  en  voie  ont  été  proposés 
notamment  dans  le  brevet  AT  234.137  qui  utilise 
comme  base  de  guidage  une  longue  règle  qui 
supporte  deux  têtes  de  fraisage  inclinées.  Le  bre- 
vet  allemand  DE  32  22  208  se  sert  de  deux  patins 
réglables  en  hauteur  qui  forment  une  base  symétri- 
que  de  part  et  d'autre  de  la  fraise.  Ces  dispositifs 
présentent  l'inconvénient  de  ne  pouvoir  corriger 
qu'un  type  de  défaut  du  rail  à  la  fois.  Les  ondula- 
tions  longitudinales  des  rails  n'ayant  pas  toutes  la 
même  longueur  d'ondes,  il  convient  d'éliminer  à  la 
fois  des  ondulations  longues  (30  cm  à  3  mètres)  et 
des  ondulations  courtes  (3cm  à  30  cm).  Les  dispo- 
sitifs  existants  ont  des  outils  portés  par  une  base 
de  guidage  unique  et  ne  corrigent  donc  que  les 
ondulations  d'une  certaine  longueur  d'ondes  (lon- 
gues  avec  une  base  de  guidage  longue)  ce  qui 
n'est  pas  compatible  avec  la  qualité  requise  pour 
les  reseaux  à  haute  vitesse. 

D'autre  part  la  qualité  du  fini  de  fraisage  est 
nettement  insuffisante  pour  les  trains  à  grande 
vitesse  et  il  faut  donc  pour  éliminer  totalement  les 
marques  laissées  par  les  dents  de  la  fraise  prévoir 

5  un  polissage  du  rail,  opération  qui  dans  les  disposi- 
tifs  existants  nécessite  un  passage  ultérieur  avec 
une  autre  machine. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  d'obvier 
aux  inconvénients  cités  précédemment.  La  titulaire 

io  propose  à  cet  effet  une  installation  de  reprofilage  d 
au  moins  un  rail  d'une  voie  ferrée  capable  d'enle- 
ver  une  grande  quantité  de  métal  et  d'éliminer 
aussi  bien  les  ondulations  longues  que  les  ondula- 
tions  courtes,  tout  en  assurant  un  fini  parfait  des 

75  rails  reprofilés.  Un  autre  but  de  l'invention  est 
d'augmenter  la  vitesse  du  travail  de  reprofilage  du 
rail.  Il  faut  en  outre  que  l'installation  de  reprofilage 
permette  d'éliminer  et  de  traiter  les  résidus  de 
métal  résultant  du  reprofilage  en  voie. 

20  La  présente  invention  a  pour  objet  une  installa- 
tion  de  reprofilage  en  voie  de  la  surface  du  cham- 
pignon  d'au  moins  un  rail  d'une  voie  ferrée  qui  se 
distingue  par  les  caractéristiques  énumérées  à  la 
revendication  1. 

25  Le  dessin  annexé  illustre  schématiquement  et 
à  titre  d'exemple  deux  formes  d'exécution  de  l'ins- 
tallation  de  reprofilage  selon  la  présente  invention. 

La  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  de  profil  du 
wagon  de  fraisage  portant  un  dispositif  de  fraisage. 

30  La  figure  2  est  une  vue  de  profil  d'une  premiè- 
re  forme  d'exécution  du  dispositif  de  fraisage. 

La  figure  3  est  une  vue  en  bout  et  en  coupe  du 
dispositif  illustré  à  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  de  profil  d'une  deuxiè- 
35  me  forme  d'exécution  d  une  unité  de  fraisage  illus- 

trant  la  fraise  en  position  de  travail. 
La  figure  5  est  une  vue  en  élévation  de  l'unité 

de  fraisage  illustrée  à  la  figure  4  en  position  de 
changement  d'outil. 

40  La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif 
de  fraisage. 

La  figure  7  est  une  vue  de  profil  en  coupe 
longitudinale  partielle  du  wagon  de  fraisage  illus- 
trant  le  dispositif  de  stockage  et  d'échange  d'outils. 

45  La  figure  8  est  une  coupe  transversale  du 
wagon  de  fraisage  montrant  un  changement  d'outil. 

La  figure  9  est  une  vue  de  profil  d'un  dispositif 
refroidisseur  du  rail. 

La  figure  10  est  une  vue  en  bout  du  dispositif 
50  refroidisseur  du  rail. 

La  figure  1  1  est  une  vue  du  wagon  de  puissan- 
ce. 

La  figure  12  est  une  vue  de  profil  du  wagon  de 
meulage. 

55  La  figure  13  est  une  vue  de  détail  du  dispositif 
d'aspiration  et  de  stockage  des  copeaux  pendant 
l'opération  de  fraisage. 
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La  figure  14  représente  le  dispositif  permettant 
le  déchargement  des  copeaux. 

Le  wagon  de  fraisage  et  de  stockage  des  co- 
peaux  illustré  à  la  figure  1  constitue  l'élément  de 
tête  de  l'installation  de  reprofilage  des  rails.  Ce 
wagon  comporte,  situé  à  l'avant  du  dispositif  de 
fraisage,  un  dispositif  de  mesure  1  qui  permet 
d'évaluer  les  déformations  du  rail  à  traiter.  Le  dis- 
positif  de  fraisage  est  fixé  au  châssis  2  du  véhicule 
ferroviaire  3  à  l'aide  de  vérins  4,5,6  qui  permettent 
de  maintenir  le  dispositif  de  fraisage  en  position  de 
travail  et  de  le  relever.  Un  timon  7  relie  le  châssis 
2  au  cadre  9  du  dispositif  de  fraisage.  Ce  timon  7 
permet  l'entraînement  le  long  de  la  voie  du  disposi- 
tif  de  fraisage.  Le  dispositif  de  fraisage  comporte 
deux  cadres  8,9  articulés  entre  eux.  Ces  cadres  8,9 
reposent  en  trois  points  sur  chaque  rail  par  l'inter- 
médiaire  d'unités  de  support  et  de  guidage 
10,11,12.  Les  cadres  8  et  9  ont  une  longueur 
différente,  le  cadre  8  portant  l'unité  de  fraisage  13 
étant  plus  long  que  le  cadre  9  qui  porte  l'unité  de 
fraisage  14.  Ces  cadres  8,9  constituent  chacun  une 
base  de  guidage  pour  l'unité  de  fraisage  13,14 
qu'ils  portent.  L'unité  de  fraisage  13  portée  par  le 
cadre  8  le  plus  long  permettra  d'éliminer  les  ondu- 
lations  longues  du  rail,  alors  que  l'unité  de  fraisage 
14  portée  par  le  cadre  9  éliminera  les  ondulations 
courtes. 

Chacune  des  unités  de  fraisage  13,14  est  mu- 
nie  d'une  fraise  ainsi  que  des  moyens  de  déplace- 
ment  de  cette  fraise  qui  seront  décrits  en  détail  ci- 
dessous.  La  figure  1  illustre  encore  des  dispositifs 
de  chauffage  du  rail  15,16  situés  à  l'avant  de 
chacune  des  deux  unités  de  fraisage  13,14  ainsi 
qu'un  dispositif  de  refroidissement  du  rail  17  situé 
à  l'arrière  du  dispositif  de  fraisage.  Les  dispositifs 
de  chauffage  du  rail  sont  montés  sur  les  cadres  8,9 
respectivement.  L'unité  de  refroidissement  17  est 
tractée  par  le  second  cadre  9  à  l'aide  d'un  timon. 

L'unité  de  mesure  1  des  déformations  du  rail 
permet  de  déterminer  la  profondeur  de  coupe  à 
laquelle  on  désire  faire  travailler  les  fraises,  ainsi 
que  la  puissance  à  fournir  aux  unités  de  chauffage 
pour  une  vitesse  d'avancement  donnée. 

La  figure  2  illustre  schématiquement  et  plus  en 
détail  une  forme  d'exécution  du  dispositif  de  fraisa- 
ge.  Ce  dispositif  comporte  un  premier  cadre  8  relié 
par  l'intermédiaire  de  deux  vérins  4,5  au  châssis  2 
du  véhicule.  Ces  vérins  4,5  maintiennent  le  cadre  8 
sous  le  châssis  2  et  permettent  de  le  relever  lors 
de  la  marche  haut  le  pied  par  exemple.  En  fonc- 
tionnement,  ces  vérins  4,5  permettent  d'appliquer 
l'unité  de  fraisage  contre  le  rail  avec  une  force 
déterminée. 

Le  cadre  8  vu  de  coté  comporte  une  partie 
horizontale  s'étendant  approximativement  entre  les 
deux  vérins  4  et  5.  Cette  partie  horizontale  se 
prolonge  par  un  montant  oblique  vers  l'avant  et 

vertical  à  l'arrière.  Le  montant  oblique  est  relié  à 
un  premier  dispositif  d'appui  et  de  guidage  10.  Ce 
dispositif  10  est  muni  de  roulettes  18  qui  sont  en 
contact  avec  le  rail  en  position  de  travail  et  de 

5  patins  de  guidage  19.  Un  deuxième  dispositif  d'ap- 
pui  et  de  guidage  11  sert  de  support  au  montant 
arrière  du  cadre  8.  Le  dispositif  de  fraisage  com- 
porte  encore  un  second  cadre  9  portant  une  secon- 
de  unité  de  fraisage.  Le  montant  avant  oblique  du 

io  deuxième  cadre  9  est  articulé  sur  le  montant  arriè- 
re  du  cadre  8  au  moyen  d'un  axe  20  perpendiculai- 
re  à  l'axe  longitudinal  du  rail.  Le  montant  arrière  du 
cadre  9  repose  sur  un  dispositif  d'appui  et  de 
guidage  12  également  muni  de  roulettes  et  de 

15  patins  de  guidage.  Les  deux  cadres  8,9  articulés 
entre  eux  reposent  en  trois  points  sur  les  rails. 

Deux  colonnes  de  guidage  21,21'  solidaires  de 
la  partie  horizontale  du  cadre  8  s'étendent  perpen- 
diculairement  à  cette  dernière  en  direction  du  rail. 

20  Un  support  22  muni  de  deux  alésages  correspon- 
dant  aux  colonnes  de  guidage  21,21'  est  relié  par 
l'intermédiaire  d'une  vis  23  au  cadre  8.  Ce  support 
22  comporte  une  fraise  24  ainsi  que  le  moteur 
servant  a  son  entraînement. 

25  Grâce  au  dispositif  de  commande  25  de  la  vis 
23,  il  est  possible  de  faire  varier  la  distance  entre 
le  support  22  et  le  rail,  et  de  ce  fait  de  régler  la 
profondeur  de  coupe  de  la  fraise  24.  Une  deuxième 
unité  de  fraisage  est  agencée  de  la  même  façon 

30  sous  le  cadre  9. 
La  figure  3  qui  est  une  vue  en  bout  du  disposi- 

tif  de  fraisage  montre  le  dispositif  qui  permet  de 
régler  l'écartement  des  cadres  8,9  associés  à  cha- 
que  rail.  Un  vérin  hydraulique  26  couplé  à  un 

35  dispositif  de  guidage  27  permet  de  plaquer  les 
patins  de  guidage  19  contre  le  flanc  intérieur  de 
chaque  rail.  Ces  patins  19  peuvent  être  remplacés 
par  des  galets  de  guidage  prenant  appui  contre  le 
flanc  intérieur  du  rail.  Le  dispositif  de  guidage  est 

40  encore  muni  d'une  roulette  de  guidage  28  qui  est 
appliquée  sous  l'action  d'un  vérin  29  contre  le  flanc 
extérieur  du  rail  assurant  de  ce  fait  un  guidage 
transversal  parfait.  Les  dispositifs  d'appui  et  de 
guidage  10,11,12  comportent  plusieurs  roulettes  18 

45  et  patins  19.  Les  roulettes  18  peuvent  dans  une 
variante  être  remplacées  par  des  patins  d'appui. 
Ces  roulettes  18  et  leurs  patins  19  peuvent  être 
espacés  les  uns  des  autres  d  une  valeur  fixe  ou 
selon  une  fonction  déterminée.  En  définissant  un 

50  espacement  irrégulier  entre  les  roulettes  18,  par 
exemple  un  espacement  correspondant  aux  nom- 
bres  premiers,  on  évite  qu'en  présence  d'ondula- 
tions  régulières  du  rail,  les  roulettes  reposent  tou- 
tes  sur  un  maximum  ou  un  minimum  de  l'amplitude 

55  de  l'ondulation  du  rail.  Grâce  aux  dispositifs  d'ap- 
pui  et  de  guidage  10,11,12  ainsi  qu'aux  vérins 
d'écartement  26  on  assure  un  positionnement  par- 
fait  des  cadres  8,9  par  rapport  au  rail.  Ce  guidage 
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transversal  du  dispositif  de  fraisage  permet  d'obte- 
nir  une  grande  précision  lors  du  fraisage.  Les  ca- 
dres  8  et  9  ont  des  longueurs  différentes  et  servent 
de  base  de  guidage  aux  fraises  24,24'.  La  base  de 
guidage  de  la  première  fraise,  formée  par  le  cadre 
8  et  les  dispositifs  d'appui  10,11,  est  plus  longue 
que  la  base  de  guidage  9,11,12  de  la  seconde 
fraise  24'.  Ainsi  la  première  fraise  va  pouvoir  corri- 
ger  les  ondulations  les  plus  longues  alors  que  la 
deuxième  fraise  24'  portée  et  guidée  par  une  base 
9  plus  courte  corrige  les  ondulations  plus  courtes. 
La  distance  entre  les  deux  fraises  est  déterminée 
pour  assurer  la  meilleure  fonction  de  transfert  de 
l'ensemble,  c'est-à-dire  la  meilleure  correction  des 
ondulations  longues  et  courtes  du  rail.  On  obtient 
ainsi  non  seulement  une  très  forte  diminution  de 
l'amplitude  des  défauts,  mais  aussi  une  excellente 
qualité  de  surface  grâce  au  fait  que  la  deuxième 
fraise  24'  travaille  à  une  profondeur  de  coupe  prati- 
quement  constante,  les  défauts  importants  ayant 
été  éliminés  par  la  première  fraise  24. 

La  figure  2  illustre  encore  schématiquement 
une  unité  de  chauffage  31  montée  sur  le  châssis 
22.  Cette  unité  de  chauffage  31  permet  d'amener 
la  pellicule  superficielle  du  champignon  du  rail  à 
une  température  de  l'ordre  de  quelques  centaines 
de  degrés,  ce  qui  facilite  grandement  le  travail  des 
fraises  24,24'.  La  température  de  travail  est  adap- 
tée  à  chaque  type  d'acier  des  rails.  Le  chauffage 
est  généralement  réalisé  grâce  à  un  dispositif  de 
chauffage  par  induction  HF,  mais  on  peut  égale- 
ment  envisager  un  dispositif  de  chauffage  par  laser 
ou  tout  autre  dispositif  permettant  d'amener  rapide- 
ment  la  couche  superficielle  du  rail  à  une  tempéra- 
ture  élevée.  Une  deuxième  unité  de  chauffage  (non 
illustrée)  peut  être  agencée  sur  le  support  22'  de  la 
deuxième  fraise  24'.  Le  chauffage  du  rail  permet 
d'une  part  d'augmenter  la  productivité  (vitesse 
d'avancement  et  enlèvement  de  matière)  du  fraisa- 
ge  d'un  facteur  de  l'ordre  de  5  et  d'autre  part 
l'usure  des  fraises  est  réduite  d'un  facteur  du 
même  ordre  de  grandeur.  Associées  à  chaque 
unité  de  fraisage,  on  trouve  les  entrées  32,32'  d'un 
dispositif  d'aspiration  qui  permet  de  récupérer  les 
copeaux  produits  par  les  fraises.  Le  dispositif  d'as- 
piration  et  de  stockage  des  copeaux  est  décrit  en 
référence  à  la  figure  13. 

Les  figures  4,5  illustrent  en  détail  une  deuxiè- 
me  forme  d'exécution  des  unités  de  fraisage  ainsi 
que  leur  mode  de  fixation  sur  le  cadre  qui  leur  sert 
de  base  de  guidage.  L'unité  de  fraisage  comporte 
une  fraise  40  montée  sur  un  mandrin  41.  Cette 
fraise  40  est  entraînée  en  rotation  par  un  moteur  42 
couplé  à  un  entraînement  43  qui  peut  être  muni 
d'un  réducteur  de  vitesse  ou  d'un  embrayage.  Cet 
ensemble  est  monté  sur  un  support  44  par  l'inter- 
médiaire  d'un  élément  de  liaison  45.  Cet  élément 
de  liaison  45  est  monté  pivotant  sur  le  support  44 

selon  un  axe  contenu  dans  un  plan  vertical  passant 
par  un  axe  parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  rail.  Des 
moyens  (non  illustrés)  sont  agencés  dans  le  sup- 
port  44  permettant  de  faire  varier  la  position  angu- 

5  laire  de  l'élément  de  liaison  45  par  rapport  au 
support  44  sous  l'action  d'un  organe  de  comman- 
de.  Ainsi  l'unité  de  fraisage  peut  effectuer  une 
rotation  de  90  degrés,  ce  qui  permet  d'amener 
successivement  la  fraise  d'une  position  de  travail 

io  sur  le  rail  (figure  4)  à  une  position  de  changement 
des  outils  comme  illustré  à  la  figure  5.  Le  cadre  8 
qui  sert  de  base  de  guidage  à  l'unité  de  fraisage 
comporte  une  pièce  46  munie  d'une  butée  mécani- 
que  47.  Le  support  44  est  monté  pivotant  sur  la 

15  pièce  46  autour  d'un  axe  48.  En  actionnant  un  vérin 
49  dont  la  tige  est  solidaire  du  support  44,  et  dont 
le  cylindre  est  fixé  à  la  pièce  46,  il  est  possible  de 
déplacer  la  fraise  40  dans  le  plan  vertical  perpendi- 
culairement  aux  rails.  Ceci  permet  d'amener  la 

20  fraise  plus  ou  moins  près  du  rail  en  fonction  de  la 
profondeur  de  coupe  désirée  pour  le  reprofilage. 
L'unité  de  fraisage  en  position  relevée  est  indiquée 
en  pointillés  à  la  figure  4. 

La  figure  6  illustre  le  dispositif  de  fraisage  vu 
25  de  dessus  qui  comporte  quatre  unités  de  fraisage 

agencées  dans  leurs  cadres  respectifs  8,9,8',9'. 
Les  vérins  d'  écartement  26  permettent  de  régler 
l'écartement  entre  les  dispositifs  d'appui  et  de  gui- 
dage  10,  10',  11,  11  ',12,  12  sur  lesquels  reposent  les 

30  cadres  8,9,8',9'  qui  portent  les  unités  de  fraisage. 
Le  wagon  de  fraisage  et  de  stockage  des  co- 

peaux  illustré  en  coupe  longitudinale  à  la  figure  7 
montre  le  dispositif  qui  permet  le  changement  de 
l'outil  depuis  l'intérieur  du  wagon.  Un  chariot  50 

35  portant  un  palan  51  peut  se  déplacer  longitudinale- 
ment  le  long  d'un  rail  52  fixé  au  plafond  du  wagon 
et  venir  charger  une  fraise  située  dans  la  partie 
avant  du  wagon  qui  constitue  le  stock  de  fraises. 
La  fraise  est  amenée  grâce  au  palan  51  à  travers 

40  une  ouverture  53  pratiquée  dans  le  plancher  du 
wagon,  au  dessus  de  l'unité  de  fraisage  sur  laquel- 
le  on  désire  effectuer  un  changement  d'outil. 

La  figure  8  montre  dans  une  autre  vue  le 
principe  de  changement  des  fraises.  L'unité  de 

45  fraisage  55  située  sur  la  gauche  de  la  figure  est  en 
position  de  service  en  train  de  fraiser  le  rail,  alors 
que  l'unité  de  fraisage  56  est  illustrée  dans  une 
position  permettant  le  changement  de  l'outil  après 
avoir  subi  une  rotation  de  90°  autour  d'un  axe 

50  parallèle  au  rail  dans  le  sens  de  la  flèche  F.  Dans 
cette  position,  le  palan  51  peut  aligner  la  fraise  40 
en  regard  du  mandrin  41  de  l'unité  de  fraisage.  La 
fixation  par  cône  morse  de  la  fraise  permet  un 
changement  rapide  et  aisé  des  fraises. 

55  La  figure  9  illustre  le  dispositif  de  refroidisse- 
ment  17  situé  à  l'arrière  des  unités  de  fraisage.  Ce 
dispositif  est  relié  au  châssis  2  du  véhicule  ferro- 
viaire  par  un  vérin  70  qui  permet  de  relever  le  dit 
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dispositif.  Le  piston  de  ce  vérin  70  est  relié  au  bâti 
71  du  refroidisseur  par  l'intermédiaire  d'une  pièce 
de  liaison  72.  Cette  pièce  de  liaison  72  reçoit 
également  une  des  extrémités  d'un  timon  73  dont 
l'autre  extrémité  est  solidaire  du  cadre  9  formant  la 
base  de  guidage  de  la  deuxième  unité  de  fraisage. 
Ce  timon  73  permet  l'entraînement  et  le  guidage 
du  refroidisseur.  Le  bâti  71  du  refroidisseur  com- 
porte  des  roulettes  de  guidage  74  qui  viennent 
prendre  appui  sur  le  rail  en  position  de  service.  A 
l'intérieur  du  bâti  71,  des  chicanes  75  sont  agen- 
cées  de  telle  façon  qu'elles  provoquent  un  écoule- 
ment  tourbillonnaire  du  fluide  de  refroidissement 
qui  circule  dans  le  bâti.  Le  bâti  71  comporte  enco- 
re  sur  la  partie  supérieure  une  entrée  76  et  une 
sortie  77  du  fluide  de  refroidissement.  La  figure  10 
illustre  en  coupe  partielle  le  refroidisseur  et  montre 
un  vérin  78  connecté  à  la  pièce  de  liaison  72  et  qui 
permet  d'ajuster  l'écartement  entre  les  refroidis- 
seurs  associés  à  chacun  des  rails  et  d'assurer  de 
ce  fait  un  guidage  transversal  des  refroidisseurs 
sur  les  rails. 

La  figure  11  illustre  le  wagon  de  puissance 
utilisé  dans  l'installation  de  reprofilage  des  rails.  Ce 
wagon  de  puissance  fournit  l'énergie  électrique  né- 
cessaire  à  l'alimentation  des  unités  de  fraisage 
ainsi  qu'à  l'alimentation  des  unités  de  chauffage. 
Ce  wagon  de  puissance  est  situé  derrière  le  wagon 
de  fraisage  qui  est  en  tête  du  convoi  et  devant  un 
wagon  illustré  à  la  figure  12  qui  porte  des  unités 
80,81  de  meulage  et  de  finition  permettant  d'élimi- 
ner  les  stries  laissées  sur  le  rail  par  le  travail  des 
fraises.  Ces  unités  de  meulage  ou  de  polissage 
sont  par  exemple  du  type  décrit  dans  les  brevets 
US  4  615  150  ou  US  5  265  379.  Les  meules 
utilisées  peuvent  être  des  meules  lapidaires,  péri- 
phériques,  des  meules  de  forme  ou  des  blocs 
abrasifs  de  forme  à  mouvement  alternatif.  Ce  wa- 
gon  est  de  plus  équipé  d'un  dispositif  d'aspiration 
et  de  stockage  des  poussières  produites  par  le 
meulage.  Le  wagon  de  meulage  comporte  égale- 
ment  une  unité  de  mesure  82  située  derrière  les 
unités  de  meulage.  Cette  unité  82  permet  de  me- 
surer  la  qualité  du  reprofilage  obtenu  et  grâce  à  un 
asservissement  des  unités  de  fraisage  et  des  uni- 
tés  de  chauffage,  de  corriger  le  cas  échéant  le 
réglage  de  la  profondeur  de  coupe  des  unités  de 
fraisage,  et/ou  la  puissance  de  chauffe  des  unités 
de  chauffage. 

La  figure  13  illustre  en  détail  le  dispositif  per- 
mettant  l'aspiration  et  le  stockage  des  copeaux 
pendant  l'opération  de  fraisage.  La  partie  arrière  du 
wagon  de  fraisage  comporte  un  container  à  co- 
peaux  90.  Un  tapis  roulant  91  est  agencé  dans  le 
fond  du  container  90.  Derrière  chacune  des  fraises 
24,24'  se  trouve  une  bouche  d'aspiration  32,32' 
connectée  à  un  tuyau  d'aspiration  92  qui  débouche 
dans  un  dispositif  séparateur  93.  Un  ventilateur  94, 

fixé  sur  le  wagon,  provoque  l'aspiration  des  co- 
peaux  qui  tombent  dans  le  dispositif  93.  Ce  dispo- 
sitif  93  est  muni  de  pales  95  entraînées  en  rotation 
qui  empêchent  l'accumulation  des  copeaux  à  l'inté- 

5  rieur  du  dispositif  et  facilite  leur  évacuation  vers  le 
container  90  et  leur  distribution  dans  celui-ci. 

La  figure  14  illustre  l'opération  de  décharge- 
ment  des  copeaux.  L'installation  de  reprofilage 
étant  à  l'arrêt,  un  camion  benne  96  vient  se  ranger 

io  à  proximité  de  l'installation.  On  déconnecte  le 
tuyau  92  de  l'embout  reliant  les  bouches  d'aspira- 
tion  32,32'  et  on  le  connecte  à  la  sortie  d'un 
récipient  de  décharge  97  situé  en  dessous  du 
container  90  et  dans  lequel  débouche  le  tapis 

15  roulant  91  .  La  mise  en  marche  du  tapis  roulant  91 
provoque  l'évacuation  des  copeaux  vers  le  réci- 
pient  de  décharge  97. 

Une  grue  hydraulique  à  pivot  98  montée  sur  le 
wagon  de  fraisage  permet  de  déplacer  le  dispositif 

20  séparateur  93  en  dessus  du  camion  benne  96.  Le 
ventilateur  94  provoque  ensuite  l'aspiration  des  co- 
peaux  tombés  dans  le  récipient  de  décharge  97 
vers  le  dispositif  séparateur  93  qui  les  évacue  dans 
la  benne  du  camion.  Dans  une  variante  non  illus- 

25  trée,  l'aspiration  des  copeaux  peut  être  remplacée 
par  un  dispositif  comme  un  tambour  magnétique 
qui  permet  de  récupérer  les  copeaux  par  attraction 
magnétique. 

L'installation  de  reprofilage  telle  que  décrite 
30  comporte  un  wagon  de  fraisage  à  l'avant,  un  wa- 

gon  de  puissance  au  centre  et  un  wagon  de  meula- 
ge  et  de  polissage  des  rails.  Il  va  de  soi  que  ces 
opérations  peuvent  être  dissociées  si  par  exemple 
les  vitesses  de  travail  ne  sont  pas  les  mêmes  pour 

35  les  différentes  opérations.  De  même,  on  peut  pré- 
voir  que  les  différentes  unités  (fraisage,  chauffage, 
mesure,  meulage)  soient  agencées  sous  un  véhi- 
cule  unique. 

40  Revendications 

1.  Installation  de  reprofilage  en  voie  d'au  moins 
un  rail  d'une  voie  de  chemin  de  fer,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'elle  comporte  au  moins  deux 

45  unités  de  fraisage  montées  sous  un  véhicule 
ferroviaire  et  déplaçables  par  rapport  à  celui-ci 
à  l'aide  de  moyens  de  relevage  et  d'applica- 
tion  contre  le  rail,  comprenant  chacune  au 
moins  une  fraise  entraînée  en  rotation  par  un 

50  moteur;  par  le  fait  que  chaque  unité  de  fraisa- 
ge  est  portée  par  un  support  déplaçable  verti- 
calement  par  rapport  à  un  cadre  guidé  le  long 
du  rail;  par  le  fait  que  les  deux  cadres  sont 
articulés  l'un  par  rapport  à  l'autre  suivant  un 

55  axe  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du  rail 
et  par  le  fait  qu'ils  présentent  des  longueurs 
différentes;  par  le  fait  que  ces  cadres  sont 
reliés  au  châssis  dû  véhicule  par  les  moyens 
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de  relevage  et  d'application  contre  le  rail. 

2.  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  les  unités  de  fraisage  sont 
portées  par  un  support  monté  coulissant  verti- 
calement  sur  le  cadre  et  par  le  fait  que  des 
moyens  sont  prévus  pour  commander  la  posi- 
tion  de  ce  support  par  rapport  au  cadre  et 
donc  par  rapport  au  rail. 

3.  Installation  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  les  unités  de  fraisage  sont 
portées  par  un  support  pivoté  sur  le  cadre 
suivant  un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  longitu- 
dinal  du  rail  et  par  le  fait  que  ce  support  est 
relié  à  un  vérin  commandant  la  position  angu- 
laire  du  support  par  rapport  au  cadre. 

4.  Installation  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  l'unité  de  fraisage  est  mon- 
tée  pivotante  sur  son  support  selon  un  axe 
contenu  dans  un  plan  vertical  passant  par  un 
axe  parallèle  à  l'axe  longitudinal  du  rail. 

5.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  les  ca- 
dres  reposent  sur  le  rail  par  l'intermédiaire  de 
dispositifs  d'appui  et  de  guidage  munis  de 
roulettes  ou  de  patins  d'appui  en  contact  avec 
la  surface  de  roulement  du  rail  et  de  patins  ou 
de  galets  de  guidage  qui  prennent  appui 
contre  le  flanc  intérieur  du  rail. 

6.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  les  ca- 
dres  portant  les  unités  de  fraisage,  associés  à 
chacun  des  rails,  sont  reliés  au  moyen  de 
vérins  permettant  de  régler  l'écartement  entre 
ces  cadres. 

7.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 
porte  au  moins  une  unité  de  chauffage  du  rail 
à  l'avant  d'une  unité  de  fraisage. 

8.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 
porte  une  unité  de  refroidissement  située  der- 
rière  les  unités  de  fraisage. 

9.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 
porte  des  moyens  de  récupération  et  de  stoc- 
kage  des  copeaux  produits  par  les  fraises. 

10.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
moyens  de  récupération  des  copeaux  sont 

constitués  d'un  canal  d'aspiration  dont  l'entrée 
se  situe  derrière  la  fraise  et  qui  débouche  dans 
un  container  intégré  au  véhicule  ferroviaire  por- 
tant  les  unités  de  fraisage. 

5 
11.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
moyens  de  récupération  des  copeaux  de  frai- 
sage  sont  constitués  d'un  dispositif  permettant 

io  l'attraction  magnétique  des  copeaux. 

12.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 
porte  une  unité  de  mesure  des  défauts  du  rail 

15  située  à  l'avant  des  unités  de  fraisage  permet- 
tant  de  déterminer  la  profondeur  de  coupe  des 
outils,  la  puissance  à  fournir  aux  unités  de 
chauffage  et  la  vitesse  d'avancement  de  l'ins- 
tallation. 

20 
13.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 

cédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 
porte  un  second  véhicule  ferroviaire  équipé 
d'un  dispositif  de  meulage  ou  de  polissage  des 

25  rails,  véhicule  situé  derrière  le  véhicule  équipé 
des  dispositifs  de  fraisage. 

14.  Installation  selon  la  revendication  13,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'elle  comporte  une  unité  de 

30  mesure  des  défauts  du  rail  située  à  l'arrière 
des  unités  de  meulage. 

15.  Installation  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  com- 

35  porte  un  wagon  de  traction  et  de  puissance 
muni  de  générateurs,  ce  wagon  étant  situé 
entre  le  véhicule  équipé  du  dispositif  de  fraisa- 
ge  et  celui  équipé  du  dispositif  de  polissage 
des  rails. 
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